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Dans sa délibération du 24 Janvier 2019, la commune de Saint-Witz a choisi les modalités de concertation suivantes : 

 � mise à la disposition du public un registre d'observations, 

 � articles dans la gazette municipale, 

 � informations sur le site Internet de la commune,

 � diffusion de "flash info",

 � exposition de panneaux d'information,

 � une réunion publique.
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En application de ladite délibération du 24 Janvier 2019 et conformément aux articles L103-2 à L103-6 du 
Code de l’Urbanisme, la procédure de concertation a été menée tout au long de la démarche d’élaboration du 
Plan Local d'Urbanisme jusqu’à l’arrêt du PLU.

Les modalités de concertation mises en œuvre ont respecté ce qui avait été prévu dans la délibération de 
lancement. 

MISE A DISPOSITION D’UN REGISTRE D’OBSERVATIONS 
Aucune remarque n’a été portée sur le registre de concertation. 

INFORMATION DANS LA GAZETTE MUNICIPALE ET 
DIFFUSION DE « FLASH INFOS »

Les habitants de la commune ont été informés de l’évolution de la procédure et du contenu du PLU via le la 
gazette municipale et plusieurs « Flash Infos ». Ceux-ci sont distribués dans l’ensemble des boites aux lettres, 
comme notamment : 

La Gazette n°111/Juillet 2019 

/Extrait p.2/

/Extrait p.3/
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PANNEAUX D’INFORMATION
La révision du PLU a également fait l’objet d’une exposition présentée lors de la réunion publique. Ces 
panneaux ont ensuite été affichés en mairie et mis en ligne sur le site internet de la commune.

 

Ces objectifs sont regroupés dans le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durables (PADD), pièce fondamentale du PLU. 

Véritable feuille de route pour les 15 prochaines années, 

il exprime les objectifs, projets et ambitions que se fixe la commune. 

Le Plan Local d’Urbanisme est l’expression du 
projet urbain de la commune. Il traite de multiples 
sujets qui touchent aussi bien la vie quotidienne 
des Wéziens que des grands projets de 
développement du territoire. 

Il fixe les orientations et objectifs communaux 

en matière d’offre de logements, de dynamisme 
économique, d’accessibilité et de transport, de 
protection des espaces agricoles et des corridors 
écologiques mais aussi de préservation et de mise 
en valeur des paysages, du patrimoine etc...

Le PLU s’impose à tous et détermine les 
zones constructibles (habitations, 
entreprises, équipements publics,...). Il est 
le cadre de référence pour l’instruction 
des demandes d’occupation du sol (permis 
de construire, de démolir, d’aménager...)

C’est vrai! La commune est couverte par un PLU, 
approuvé en Octobre 2017. 

Un PLU a une durée de vie d’environ 10 ans... mais 
il peut, à tout moment, être modifié ou totalement 
révisé, pour prendre en compte de nouveaux 
projets, s’ajuster au regard des changements du 
territoire ou s’adapter aux évolutions 
réglementaires. Ce qui est le cas aujourd’hui! 

L’approbation de la loi ELAN (portant évolution du 

logement, de l’aménagement et du numérique) en 
novembre 2018 a modifié le seuil à partir duquel 
les communes d’Ile-de-France ont l’obligation 
d’atteindre un taux de 25% de logements aidés. 

Ces dispositions s’appliquant désormais seulement 
aux communes de plus de 3500 habitants, 
Saint-Witz n’y est plus soumise. 

La commune a donc choisi de réviser son PLU pour 
supprimer les conséquences de ce dispositif : 
obligations de réalisation de logements aidés 
sur certaines zones, opérations de logements 
collectifs... 

La révision du PLU

Pour quoi faire ? 

Quels sont les nouveaux objectifs de cette révision ?

C’est quoi déjà le PLU?

Mais on a déjà un PLU ! 

  Pourquoi le réviser ?

Orientation 2

   Un territoire actif et ouvert sur l’extérieur

Renforcer et améliorer 
les connexions

- Réaménager les accès avec l’A1
- Favoriser le covoiturage
- Poursuivre le maillage de 
circulations douces avec les 
territoires voisins          

Rendre le territoire 
plus lisible

- Marquer les entrées de ville 
et les limites du front urbain
- Améliorer la traversée du bourg :  
traversée sécurisée et meilleure 
accessibilité du village   

Soutenir l’économie 
locale

- Valoriser et conforter 
les zones d’activités 
existantes
- Pérenniser 
commerces et services 
dans le coeur de bourg

Orientation 3

   Une attention à l’environnement et au patrimoine

Renforcer la qualité des 
franges urbaines et panoramas
- Améliorer le traitement du front urbain 
à l’Ouest
- Préserver la qualité 
de la Cascade des étangs 
et l’intégration
des constructions
- Protéger les cônes de vue : l’Ecu d’Or, 

les longs lieux, le Montoir Saint Nicolas          

Protéger le paysage 
et ses écosystèmes

- Préserver les milieux agricoles
- Conserver les secteurs boisés
- Accompagner la transformation du 
site géologique du Guépelle
- Veiller au maintien des corridors 
écologiques

Sauvegarder le 
patrimoine identitaire

- Repérer et valoriser le petit 
patrimoine : lavoir, chapelle, 
fontaine, moulin…
- Mettre en valeur le site du 
moulin et du phare aéronautique 
par le projet de nouvelle mairie

Orientation 1

   Un bourg dynamique qui continue de se réinventer

Restructurer 
le coeur de bourg 

- Une nouvelle mairie 
sur le site de l’ancien moulin
- Le centre de loisirs à la place 
de l’ancienne bibliothèque
- Une meilleure accessibilité 

des équipements           

Répondre aux besoins 
quotidiens des habitants

- Habiter, se divertir, travailler, 
consommer, se cultiver… 
- Un réseau numérique 
performant
- Renforcer les zones 
d’équipements

- Favoriser les déplacements doux          

Satisfaire à la diversité 
des parcours résidentiels

- Environ 350 nouveaux logements... 
sans dépasser 3500 habitants 
à horizon 2035
- Une offre diversifiée : 
maisons de ville, pavillons, 
logements seniors, 
appartements en centre bourg...
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Le secteur UAb3 est reclassé en zone agricole suite 
au projet de remise en activité de la ferme.

UAb1 étant en cours de construction, il intègre la 
zone UA générale.

UAb4 reste un secteur de projet mais il a désormais 
vocation à accueillir du logement senior.

UAb2 réintègre la zone UE afin d’accueillir de 
nouveaux équipements sportifs.

- Suppression du sous-secteur Ae (Agricole équestre). 

Les activités équestres étant des activités agricoles, un sous-secteur était 

finalement inutile.

- De même, pour le secteur spécifique au cimetière (UBCim). 
Comme la plupart des équipements publics, il est admis dans toutes les zones.

Elle couvre l’ancien moulin, 

le phare aéronautique et 
l’église. Elle vise à permettre 
l’accueil d’une future 
nouvelle mairie et services 
administratifs de la 
commune.

Performances énergétiques 
et environnementales des 

constructions
Ajouts de recommandations et 

prescriptions concernant l’isolation des 
bâtiments, les dispositifs d’économie 

d’énergie, l’approche bioclimatique dans les 
projets... 

Normes de 
stationnement

Ajustement des règles : 
Règlementation des places 

commandées, obligation de places 
visiteurs  dans les opérations, 

application des normes de 
stationnement pour les 

réhabilitations et changement de 
destination créant de nouveaux 

logements...

Lexique
Mise en place 

d’un lexique visant 
à mieux comprendre
 les terminologies du 

règlement et à faciliter son 
application.

La révision du PLU

Et concrètement, qu'est-ce qui change ?

Toilettage du règlement

Suppression des secteurs de densification 
à vocation de logements aidés   

Nouvelle zone UE

Allègement des sous-secteurs

Suite à la suppression des 
logements aidés en collectif, 

la zone est divisée en deux : 
AUa, pour les pavillons et 

AUb, pour les maisons de ville.

Une partie du projet 

à vocation d’espace vert 
intègre la zone Naturelle 

de la cascade des étangs.

Un règlement n’est jamais parfait! 

Après 2 ans d’application, de nombreux 
petits ajustements étaient déjà 
nécessaires pour améliorer

la compréhension et l’application 

de certaines règles. 

La révision a été l’occasion de mettre à 
jour le document. 

Découpage de la zone AU

Zonage actuel

PLU actuelZonage révisé
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INFORMATION SUR LE SITE INTERNET DE LA COMMUNE
Le site internet communal a fait l’objet d’une rubrique spécifique dédiée à la révision du PLU. 

Extrait du site internet (Février 2019)
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Extrait du site internet (Février 2020)



20 |
Projet Approuvé

PLAN LOCAL D’URBANISME // Révision n°1 • Commune de Saint-Witz

BILAN DE LA CONCERTATION

ORGANISATION D’UNE RÉUNION PUBLIQUE
Réunion publique (25/01/2020)
La réunion publique a fait l’objet d’une publicité préalable notamment par le biais du panneau lumineux de la 
commune et du site internet (affichage sur la page d’accueil + envoi d’une newsletter aux abonnés). 

Le compte-rendu ainsi que le diaporama projeté ont été, suite à la réunion, mis en ligne sur le site internet. 

//Newsletter électronique – Janvier 2020//

 

lettre d'information n°16

   Saint-Witz.fr | janvier 2020  
 
 Réunion d'information : présentation de la révision du PLU  
 
 
Suite au vote de la loi ELAN fin 2018, les obligations de respect d'un taux de 25% de logements
sociaux ne sont plus applicables à Saint-Witz (le nombre d'habitants à partir duquel les
obligations s'appliquent étant passé, pour une zone particulière de la région Ile-de-France dont
fait partie Saint-Witz, de 1500 à 3500).

Dans ce contexte, la commune a entrepris aussitôt la révision de son Plan Local d'Urbanisme
(PLU) pour revoir l'ensemble des dispositions qui la liait à des programmes de constructions de
logements non encore commencés. Dans ce cadre, chaque wézien(ne) est invité(e) à participer
à une réunion d'information qui se tiendra

Espace culturel LA TUILERIE
le samedi 25 janvier 2020 à 14h

 
Cette présentation publique a pour but d'informer les wéziens sur l'ensemble des points qui ont
été modifiés, recueillir avis et commentaires et informer de la suite de la procédure. Elle vient en
complément de nos précédentes publications, notamment les flash-infos n° 18, n° 19 et n° 20. 
(en cliquant sur un numéro, vous pourrez visualiser le flash-infos correspondant)
 
Afin d'organiser au mieux cette réunion, veuillez réserver votre place auprès de l'accueil de la
mairie
par téléphone au 01 34 68 26 20
ou par courriel à mairie@saint-witz.fr
 
Comptant sur votre présence.
Le maire
Germain BUCHET  Vous ne voulez plus recevoir cette newsletter » désabonnez-vous ici
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//Compte-rendu de la réunion//
Monsieur le Maire ouvre la réunion en souhaitant aux personnes présentes, la bienvenue et en les remerciant 
pour leur présence.
Monsieur VANDERSTIGEL (VDS) – conseiller municipal - rappelle :

 �  qu’il ne s’agit pas d’une réunion électorale, mais d’une phase de concertation dans le cadre de la 
révision du PLU. 

 �  que les panneaux d’information présentés ce jour à la Tuilerie, seront installés à la mairie jusqu‘à la fin 
de la procédure de révision du PLU.

 �  que cette révision est liée au fait que le PLU approuvé en Octobre 2017 était basé sur la loi DUFFLOT, 
qui contraignait en Ile-de-France les  communes de plus de 1500 habitants  à disposer de 25% de 
logements sociaux. Pour St Witz cela impliquait la construction d’immeubles dans pratiquement tout 
nouveau projet de construction.

La loi ELAN, promulguée le 23 Novembre 2018, reporte le seuil à 3500 habitants.
Le Conseil Municipal a donc en fin 2018 décidé de saisir cette opportunité et de revoir le PADD (Plan 
d’aménagement et de Développement Durable) du PLU. Ceci conduit à une procédure de révision du PLU.
Il est ensuite évoqué la baisse du nombre d’habitants de la commune qui a atteint son plus haut niveau avec 
une population d’environ 2800 il y a quelques années contre 2397 aujourd’hui.

Monsieur C. s’inquiète car la compensation s’additionnera au nombre d’habitants des 350 nouveaux 
logements prévus sur la Haie Jabeline. Ceci nous ferait donc dépasser le seuil de 3500 habitants et 
nous obligerai ainsi et de nouveau à la construction de 25% de logements sociaux sur des nouveaux 
programmes.

VDS explique que les calculs du nombre d’habitants se font en collaboration avec le cabinet d’étude selon 
des barèmes basés sur les moyennes nationales et que les calculs montrent que ce seuil ne sera pas dépassé.

Monsieur S. s’interroge sur le terme de bourg qui lui parait peu approprié. 
VDS demandera une correction rédactionnelle.

Monsieur L. affirme qu’avec la construction d’immeubles (résidence senior située sur UAb4) on arrivera au 
seuil de 3500 habitants.

VDS confirme que non ; il rappelle :

 � que ce projet de résidence multigénérationelle a été adopté à l’unanimité par le conseil municipal

 �  que les objectifs de construction ont aussi pour but d’occuper rapidement les terrains libres pour ne 
pas se voir imposer des projets que nous ne maîtriserions pas si la loi change de nouveau en notre 
défaveur. Il ajoute que dans le cadre de la charte agricole, les terres sont gelées pour 30 ans, ce qui 
rend impossible de nouveaux projets, aucun terrain n’étant disponible.

Monsieur J. intervient pour constater que les maisons à saint-witz ne se vendent pas et qu’ainsi les 
personnes âgées sont contraintes de vivre dans leur grande maison. Il estime que les maisons sont 
devenues invendables et qu’elles ont perdu de leur valeur du fait de la construction de logements sociaux 
qui frêne de nouveaux acquéreurs. Il ajoute qu’il n’existe à Saint-Witz aucune structure ni équipement 
adapté aux seniors.

VDS souligne que la construction du village s’est effectuée par vagues successives de programmes ciblant des 
jeunes couples avec enfants. Ceci a conduit à un parc immobilier totalement atypique. Il s’ensuit l’impossibilité 
pour les jeunes et primo-accédants d’acheter un logement à SAINT-WITZ rendant impossible le parcours 
résidentiel.
GB (Germain BUCHET – Maire) intervient pour rappeler qu’il y a eu par le passé des logements sociaux à 
SAINT-WITZ situés square des Fauvettes mais que ceux-ci ont été vendus par le bailleur social (le groupe 3F)

Mademoiselle G. précise qu’il convient de différencier le terme de Mixité sociale et de Mixité fonctionnelle 
pour déterminer le nombre d’habitants supplémentaires

VDS indique que sur la haie Jabeline le coefficient retenu pour le calcul de la future densité est de 2.8 (pour 
mémoire, la moyenne nationale est de 2.2).
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Monsieur D. demande en quoi consiste le projet de construction d’un bâtiment destiné aux seniors et 
s’interroge au sujet du respect des normes d’alignement. 
Mme D.déplore la présence de fenêtres devant son habitation.

VDS décrit le projet des « maisons de Marianne » : 45 logements collectifs a vocation intergénérationnelle avec 
une priorité accordée aux seniors. Et 15 maisons en accession à la propriété.

Monsieur C. réitère son inquiétude quant au dépassement du seuil de 3500 habitants que l’on puisse 
atteindre avec ses nouveaux projets d’autant plus que les maisons vides seront rachetées par des jeunes 
ménages.

GB rappelle la pression de l’état pour obliger les communes à construire et nos obligations extérieures qui 
nous fixent des objectifs notamment le SDRIF qui fixe à 7000, le besoin de logements sur notre territoire. Cela 
se traduit à LOUVRES par la construction de 3500 logements, 450 à Vemars et Survilliers.
VDS poursuit en énumérant les zones modifiées au PADD :

 � Rappel du front urbain qui délimite la « frontière » vis-à-vis des terres agricoles

 �  UAB2 : suppression du projet d’un EPAH. L’avantage de ce projet était qu’une chambre comptait pour 
un logement social et que cela nous permettait donc d’occuper peu de terrain. La problématique 
aujourd’hui est que le département qui participe au financement priorise ces projets dans les grandes 
villes.

 � A la place, il est prévu la réalisation d’aire de jeux pour enfants et la construction d’un PADLE

 �  UAB3 : ce terrain avait été identifié comme étant une dent creuse, c’est-à-dire une zone réservée pour 
de potentielles constructions. Ainsi le propriétaire, s’il souhaitait construire, aurait été obligé de se 
conformer au règlement de l-OAP.

 �  En concertation avec les propriétaires, le zonage et le classement des terrains ont été revus 
conformément à leur projet.

 � UAb1 retourne en zone UA (cœur de village)

 � UAb4 devient UAb.

Monsieur S. confirme son opposition à la construction de collectif
Monsieur G. reprenant les termes de monsieur VDS, « un village qui ne construit pas est un village qui 
meure » ajoute qu’il en est de même si un village se construit mal. Il demande les preuves de l’étude faite 
sur les dents creuses et demande s’il est possible de consulter le permis de construire de UAb.

VDS confirme que le permis de construire sera consultable une fois qu’il aura été instruit soit, pour ce type 
d’usage, 5 mois après le dépôt en mairie. 

Monsieur G. dit avoir obtenu des plans
VDS : les documents dont il dispose sont ceux qui ont été fournis lors d’une réunion et ne sont pas les plans du 
permis mais une esquisse expliquant le principe de disposition des corps de bâtiments et des maisons de ville.

Mme M., alors que monsieur VDS évoque une résidence intergénérationnelle, constate qu’il est écrit dans 
la présentation « résidence senior »

VDS demandera une correction.
Mademoiselle G. demande comment sera gérer le trafic automobile dans cette zone avec 60 logements 
de plus et des trottoirs peu larges.
Monsieur S. demande une précision sur la hauteur des bâtiments collectifs dans les zones AU et AUb. 

VDS : il n’y a pas d’immeuble collectif dans ces deux zones.
Pour ce qui est des maisons, le règlement du promoteur fixe un gabarit de R+ comble ou R+1 + comble.  

VDS rappelle à l’assemblée l’importance du sursis à statuer, et la nécessité de ne pas perdre de temps dans le 
processus conduisant à l’approbation du nouveau PLU.
En effet, à partir de la date à laquelle le conseil municipal a débattu du nouveau PADD (suite à la modification 
de la loi ELAN) durant les deux années qui suivent, en attendant l’approbation définitive du PLU, la commune 
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peut s’opposer à un permis de construire ou d’aménager qui ne serait pas conforme à sa nouvelle orientation.  
Au-delà de cette date, s’il est présenté un projet conforme au PLU en cours et qu’il n’y a pas eu d’approbation 
du nouveau PLU, nous n’aurions en aucune façon les moyens de nous y opposer.
Il rappelle qu’il est également souhaitable d’occuper rapidement nos terrains disponibles avant qu’une 
nouvelle loi, moins favorable pour notre commune, ne soit promulguée.

Monsieur B. demande si on peut utiliser les problèmes de risques d’inondation pour ne pas construire. 
VDS répond par la négative car aucune autorité n’a relevé de zones inondables dans les zones constructibles.

Mlle G. demande si les nouveaux projets sont soumis à l’obligation d’infiltration à la parcelle.
GB explique que cette recommandation n’est pas possible sur la commune en raison de la présence de gypse 
et que les constructions nécessitent des fondations spéciales. Il rajoute que dans tous les cas des études de 
sols sont obligatoires à chaque projet.

Monsieur D. demande s’il est prévu des circulations douces, des pistes cyclables.
GB rappelle qu’il existe un plan départemental en partenariat avec la communauté d’agglomération

Monsieur J. demande ou en est le projet de route entre Vemars et la Haie Jabeline.
Mme G. demande si la commune de Vemars a donné son avis sur le projet de construction de la haie 
jabeline compte tenu des risques récurrents d’inondation sur leur commune.

GB explique que le projet de route était souhaité également par la ville de Vemars mais qu’ils n’ont pas obtenu 
la possibilité d’urbaniser la propriété Richard car il dépassait les 5% d’utilisation de terres agricoles. Nous 
avons dû retirer notre projet dans le PLU, mais il reste à le défendre dans le cadre du SCOT.
De plus un programme de lutte contre les inondations envisage la création de bassins de retenus supplémentaires 
a l’entrée de Vémars coté St Witz. C’est un projet mené par la communauté et qui sera financée par les taxes 
qu’elle perçoit dans le cadre de la GEMAPI (taxe votée par le gouvernement pour créer des ouvrages de 
défense contre les inondations). Une route sera nécessaire pour l’entretien de ces bassins.

Monsieur L. intervient pour remercier et féliciter le Maire qui a collaboré avec 4 préfets successifs au cours 
de son dernier mandat

VDS précise que le document présenté sera mis en ligne sur le site.
Suite à la demande de monsieur G. il est précisé que les règlements de zone, à ce jour, ne sont pas publics. Ils 
le seront au plus tard à l’arrêt du PLU.
//
Fin de la réunion à 16h00.
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Bilan de la 
concertation 

publique

+
3.
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Ce bilan de la concertation permet au Conseil municipal, aux Personnes Publiques Associées et aux tiers, de 
constater que :

 �  les mesures de concertation mises en œuvre ont permis de mener une concertation effective et 
constante avec les habitants et toute personne souhaitant se manifester,

 �  les modalités de concertation définies par la délibération de prescription du PLU ont été mises en 
œuvre au cours de la démarche assorties d’actions de concertation supplémentaires non prévues 
initialement,

 �  cette concertation a permis aux habitants de comprendre et mieux connaître cet outil d’aménagement 
et d’urbanisme ainsi que l’ambition de l’équipe municipale pour la commune.

Aucune observation de nature à remettre en cause les orientations retenues n’ayant été relevée, la commune 
peut considérer que le bilan de la concertation est favorable et qu’elle est à même de poursuivre la procédure.


